
 

 

 

Déclaration liminaire de la Fep-CFDT à la CCM du 9 avril 2025 

 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,  

Nous ne pouvons débuter cette déclaration sans rappeler que la loi d’orientation agricole récemment 

promulguée permettra enfin aux agents de l’enseignement agricole privé de bénéficier de la rupture 

conventionnelle. Cette mesure, annoncée comme une « priorité » du MASA dès sa mise en œuvre en 

2020, a pourtant nécessité cinq années pour rétablir l’équité. Cinq années durant lesquelles nous 

avons interpellé la DGER, le SRH, les conseillers successifs du Cabinet et les parlementaires. 

Maintenant que l’obstacle législatif est levé, La Fep-CFDT demande sa mise en application aussi 

rapide que possible.   

Cependant, la satisfaction d’une telle avancée est trop vite ternie par les loupés qui persistent. Le 

dernier en date concerne le versement de l’indemnité de professeur principal » annoncée par le SRH 

en février et reportée en mars, et encore pas pour tous ! De nombreux collègues professeurs 

principaux ne l’ont toujours pas touchée sur la paye de mars.  

 La prime d’équipement informatique, versée en janvier au Men, est annoncée sur la paye d’avril 

pour les enseignants agri du privé. Pourquoi de tels décalages ?  

Plus inquiétant encore : Le décret concernant le reclassement des lauréats des concours et la 

revalorisation des maîtres auxiliaires semble avoir disparu de l’ordre du jour du SRH, malgré une 

promesse initiale pour avril. La Fep-CFDT réclame une publication rapide de ce décret pour une 

application en septembre 2025.  

Enfin – et c’est l’objet de cette CCM - comment ne pas être en colère lorsque les DGH de l’enseignement 

agricole (public comme privé) sont en baisse pour la rentrée 2025 alors que le Masa annonce avec 

fierté des effectifs en hausse à la rentrée 2024 et qu’il projette une augmentation des effectifs 

apprenants de 30% d’ici 2030. Il faudra nous dire comment faire avec moins d’enseignants ! 

En conclusion, la Fep-CFDT salue les avancées quand il y en a, mais réclame une accélération réelle 

dans la résolution des problématiques connues de tous et appelle à une recherche d’efficacité dans 

les réponses apportées. 

 

Merci pour votre attention. 

 


